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LA SÉANCE PHOTO DE RATTRAPAGE !

CARNAVAL - LE 04 MARS

VOEUX AUX HABITANTS, ASSOCIATIONS, 
PARTENAIRES ET ACTEURS ÉCONOMIQUES 
LE 13 JANVIER 

Présentation du bilan marquée par la réalisation de nombreux projets 
et des perspectives 2023. De la proximité retrouvée qui a permis au 
Maire et aux élus d’échanger avec les administrés.

Des petits cuistots 
en herbe qui se 

sont régalés !

Vous étiez nombreux pour ce carnaval 2023 ! Un seul mot : MERCI ! 
Merci aux participants, merci aux organisateurs, merci aux associations, 
merci aux partenaires, merci aux équipes de la ville !

CHANDELEUR À LA 
MAISON 

DE LA PETITE 
ENFANCE

LE 06 FÉVRIER

Exposition de qualité qui a beaucoup plu au public.

EXPOSITION MATHS ET PUZZLES 
EN PARTENARIAT AVEC CAP SCIENCES
DU 04 AU 14 JANVIER



ÉDITO DU MAIREÉDITO DU MAIRE  

Chères Carbonblannaises, chers Carbonblannais,

4 mars, je rentre du carnaval de notre ville… un bien bel après-midi, 
des enfants qui rient, lancent des confettis, avancent au rythme de la 
batucada accompagnée par des danseurs de capoeira…, des parents 
détendus avec qui l’on échange, des agents de la ville et des élus qui 
partagent ce moment. Le soleil est de la partie. Un arrêt place Mendès 
France pour une pause musicale avec l’école de musique, un peu plus loin 
ce sont nos ainées et ainés de la Résidence Autonomie qui offrent des 
friandises aux enfants, le cortège déambule ainsi, nouvelle halte au city 
stade pour une démonstration de break dance avec les Young Breakers 
avant de se rassembler pour un flashmob initié par les animateurs et de 
terminer autour d’un goûter offert par le comité des fêtes pendant que 
Monsieur Carnaval qui a pris les traits d’un magnifique paon brûle après 
son procès.
Merci à vous toutes et tous pour ce moment joyeux et entrainant !

Mais en ce printemps 2023, annonciateur de la belle saison et des joies 
qui vont avec, les tensions sont grandes dans notre société : difficultés 
sociales, réforme des retraites, inflation, inquiétudes autour de l’eau et de 
l’énergie ! Vous me faites de plus en plus souvent part de vos incertitudes 
face à l’avenir !

Je vous l’assure, sans relâche, l’équipe municipale est présente et à l’écoute, travaillant au service de la population. 
A ses côtés, nos agents œuvrent pour vous offrir le meilleur service public que vous puissiez être en droit d’attendre.
 
Le Faisan intégré au Parc des Coteaux, le terrain de football qui pointe le bout de son nez, la forêt d’Emile qui prend 
racines, les travaux dans les bâtiments publics, la poursuite du projet des écoles, l’accompagnement social, sont 
quelques exemples du travail réalisé et je ne parle pas du quotidien, invisible pour vous car tellement normal !
On me parle de manque de démocratie, d’incompétence ou que sais-je encore... et je le sais aujourd’hui cela fait 
partie du quotidien du Maire. Aussi je profite de cet édito pour vous remercier pour ce carnaval, ces échanges sur un 
trottoir ou à ma permanence, les sourires d’enfants lors de mes différents déplacements, un remerciement à la fin de 
la cérémonie d’un mariage, un retour positif sur le travail de nos agents, car c’est aussi cela la vie d’un Maire. C’est 
ce qui lui permet d’avancer sur l’ensemble de ses tâches. Accompagné de mon équipe je le fais avec enthousiasme.
 
Le prochain magazine, vous le verrez, sera dédié au bilan de mi-mandat et nous avons à cœur de vous présenter nos 
réalisations et les projets à venir pour la ville : école, mobilité, environnement, sécurité…
 
 Aujourd’hui, c’est le printemps, faisons en sorte ensemble qu’il nous emmène vers des jours meilleurs.

Vous pouvez compter sur les agents de la ville ainsi que mon équipe et moi-même.

      À bientôt sur notre belle commune.

Patrick LABESSE
Maire de Carbon-Blanc
Vice-président de Bordeaux Métropole 
en charge de la collecte, tri, valorisation 
des déchets et politique zéro déchet
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 SOLIDARITÉSC
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BON À SAVOIR

À bloquer sur votre agenda ! 
Sur inscription au 05 57 77 68 87

> Spectacle Saint-Loubès « Cette année-là »
Vendredi 21 avril, une demi-journée
Tarif  : 22€ par personne
Inscription à partir du 4 avril

> Sortie à Arès
Mardi 30 mai 
Tarif : 10 ou 14€ en fonction de la participation à la visite 
guidée
Inscription à partir du 02 mai 

> Guinguette au Château Brignon
Mercredi 21 juin de 16h à 22h
Tarif : 5€
Inscription à partir du 5 juin 

Agenda sorties seniors
À partir de 70 ans

Les ateliers pour les + 60 ans
Inscrivez-vous au 05 57 77 68 87 sauf pour le portage des 
livres inscriptions à la médiathèque 05 57 77 68 86.

Les permanences solidaires du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS)

Le CCAS peut vous orienter :
> Accompagnement social
Sur rendez-vous au 05 57 77 09 60

> Logement social
Sur rendez-vous au 05 57 77 68 69
 
> Aide aux aidants
Tous les lundis de 14h à 17h au 05 57 77 44 04

> Mutuelle communale
Renseignez-vous gratuitement et comparez votre mutuelle 
santé : choisissez une mutuelle, la plus adaptée à vos besoins.
Ouvert à tous. Mme LAURIAC DUPIN au 06 35 78 58 58. 
3ème lundi de chaque mois de 9h00 à 12h00

> Espace informatique et social
Aux horaires du CCAS.
Sur rendez-vous si besoin 05 57 77 09 60

> Service d’Aide à Domicile 
Renseignements au 05 57 77 44 04

> Mission locale
Insertion professionnelle des 18-25 ans : du mardi au jeudi 
Sur rendez-vous au 05 56 06 66 48

> PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi)
Le lundi de 9h à 17h et le vendredi matin de 9h à 12h
06 04 52 34 10

>  Hygiène et sécurité Bordeaux Métropole 
À partir de juin 2023 - le mercredi, 1 semaine sur 2 de 9h à 12h 
et le jeudi de 9h à 17h30 – 05 57 77 09 60

Tricot
Tous les mardis 

de 14h00 à 17h00
De janvier à décembre 2023
à la Résidence Autonomie

Gymnastique douce
de 11h00 à 12h00

De janvier à décembre 2023
à la Résidence Autonomie

Gymnastique tonique
Tous les mardis 
de 9h30 à 10h45

De janvier à décembre 2023
à la salle polyvalente

Chant
Tous les mercredis
de 14h00 à 15h30

De janvier à décembre 2023
à la salle Philippe Madrelle

Portage de livres à domicile
Pour les personnes 
à mobilité réduite

1 fois par mois 
De mars à décembre 2023

Dans le cadre de sa politique de prévention de l’autonomie et de la 
santé, les membres du Conseil d’administration du CCAS se sont 
mobilisés pour apporter un soutien aux aidants proches. 
En 2022, le CCAS a créé un livret dans le Carbon’Mag pour expliquer 
la définition d’un aidant (disponible sur le site de la ville en 
téléchargement https://vu.fr/Orvi)  et a mis à jour les informations 
liées à la dépendance sur le site internet de la Mairie.

Pour soutenir les aidants dans leur rôle, il est proposé des moments 
de rencontres sous la forme de cafés.
Il est animé par une psycholoque 1 fois par mois.

Zoom sur le café des aidants

> Prochaine rencontre : le 30 mars 2023 à 14h30  à la 
résidence autonomie.
Inscription obligatoire au 05 57 77 68 69

BON À SAVOIR

Art floral
1 fois par mois le mardi

de 14h à 15h30
De mars à décembre 2023
à la Résidence Autonomie
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PLAN DÉPARTEMENTAL DE 
GESTION DE LA CANICULE

La loi 2004-626 du 30 juin 2004 confie au Maire la mission de recenser à titre préventif les personnes âgées et 
les personnes handicapées résidant à leur domicile afin de disposer, en cas de canicule et de déclenchement 
du plan d’alerte et d’urgence, de la liste des personnes susceptibles de nécessiter l’intervention des services 
sociaux et sanitaires.
À leur demande, les personnes sont inscrites sur un registre. La démarche est facultative et volontaire.

> Les personnes âgées de 65 ans et plus résidant à leur domicile,
> Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail résidant à leur 
domicile,
> Les personnes adultes handicapées bénéficiant de l’un des avantages prévus au titre 
IV du livre II du code de l’action sociale et des familles (AAH, ACTP, carte d’invalidité, 
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé), ou d’une pension d’invalidité 
servie au titre d’un régime de la sécurité sociale ou du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de guerre, résidant à leur domicile.

 

QUI SONT LES 
PERSONNES 

CONCERNÉES ?

> En retournant l’imprimé adressé aux personnes âgées de 65 ans et plus, que vous 
recevrez en mai, au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Carbon-Blanc. Un tiers 
peut faire la démarche à votre place.
Une fois la demande enregistrée par le service, vous recevrez dans un délai de huit jours 
un accusé de réception. L’inscription devient définitive s’il n’y a pas d’opposition de votre 
part. 
> Ou en vous manifestant auprès du CCAS de Carbon-Blanc à partir du mois de mai.

Que se passe-t-il en cas de déclenchement de l’Alerte Canicule par la Préfecture ?
Si la Préfecture déclenche l’Alerte Canicule, vous serez contacté par téléphone par 
un agent du CCAS ou de la mairie ou un élu qui s’assurera que vous allez bien et que 
vous adoptez les bons réflexes (fermer les volets, se rafraîchir avec un linge mouillé, 
ventilateur…). 
En cas de soucis éventuels, nous contacterons la ou les personnes mentionnées sur 
votre inscription).

 
COMMENT SE 
FAIRE RADIER 
DE LA LISTE ?

Sur simple demande de votre part 
auprès du CCAS de Carbon-Blanc, 
vous serez radié de cette liste.

Pour tout renseignement complémentaire, 
vous pouvez contacter  le CCAS de Carbon-Blanc 

au 05 57 77 68 69

Agenda sorties seniors
QUE FAIRE 

EN  CAS 
D’ALERTE 

CANICULE ?

COMMENT 
VOUS INSCRIRE 
SUR LA LISTE ?



 PRÉVENTIONC
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Tranquillité publique 

Le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance (CLSPD) s’est réuni le mardi 14 mars dernier. 
Le CLSPD regroupe tous les acteurs concourant à agir 
sur l’insécurité et la prévention de la délinquance sous 
l’égide de la Ville.
Il en ressort que le maillage partenarial fort que nous 
avons mis en place depuis deux ans afin de contenir la 
délinquance sur notre commune porte ses fruits.
Nous travaillons à partir d’une approche globale, 
construite sur un juste équilibre entre prévention et 
répression.

Notre fonctionnement est basé sur des groupes de travail 
opérationnels.
> Réunion hebdomadaire avec la Police municipale, la 
coordinatrice CLSPD et les élus à la Tranquillité publique 
et Prévention afin d’analyser les évènements survenus 
dans la semaine et y apporter une réponse adaptée.
> Rencontres mensuelles avec la gendarmerie pour 
évaluer nos stratégies d’intervention.
> Rencontres trimestrielles Gendarmerie, Police 
Municipale, bailleurs afin de partager et analyser les 
données de la délinquance sur le territoire et mettre en 
place les stratégies d’interventions nécessaires.
> Rencontres quotidiennes Gendarmerie et Police 
Municipale pour échanges d’informations.
> Rencontres mensuelles Prado Prévention Spécialisée* 
et coordinatrice CLSPD afin de mettre en place des 
actions de prévention.
> Cellule de veille thématique en fonction de la 
problématique et avec les acteurs concernés.

* Les éducateurs spécialisés du Prado Prévention Spécialisée 
vont à la rencontre des jeunes et des familles. Ils sont à l’écoute, 
sur le terrain, de leurs difficultés pour mettre en œuvre des 
actions collectives et des accompagnements individuels.

Zoom sur les actions de prévention

Pour les écoles et le collège : 
> des actions de prévention au sein des écoles élémentaires avec 
l’intervention de l’association des colosses aux pieds d’argile et la M2PF 
sur les thématiques du harcèlement, réseaux sociaux, sensibilisation 
aux violences. 

> Projet immersion : intervention des animateurs jeunesse de la ville 
d’Ambès, de Carbon-Blanc et du Prado chaque lundi midi au sein du 
collège.  

Travail sur le décrochage scolaire :
> plateformes de suivi des décrocheurs (mission locale)
> mesure de responsabilisation 
> mesure de remobilisation 
> dispositif accroche (collège)
Rencontres Prado, coordinatrice CLSPD, collège dans le cadre du 
Groupe de Prévention du Décrochage Scolaire (GPDS) afin de prévenir 
le décrochage scolaire.

Travail avec le Prado :
Des projets d’animations, veillées sportives, des chantiers éducatifs et 
citoyens… à destination des jeunes s’organisent conjointement avec le 
service des sports, l’action jeunes et l’association du Prado. 

La mesure de responsabilisation est une réponse à 
l’exclusion d’élèves du collège. Elle est mise en place pour 
éviter un processus de déscolarisation. Les élèves exclus 
pourront bénéficier d’un accueil au sein d’un service de la 
collectivité tels que les espaces verts, l’entretien... 
Au cours de cet accueil, le jeune pourra aussi rencontrer 
un(e) éducateur(rice) du service de prévention spécialisée 
du Prado. 
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Zoom sur la gestion des Violences IntraFamiliales (VIF)
Les communes de la Presqu’île d’Ambès (Ambarès et Lagrave, Saint-Louis-de-Montferrand, 
Ambès, Saint-Loubès, Bassens, Saint-Vincent-de-Paul et Carbon-Blanc) travaillent 
conjointement à une réflexion concernant la prise en compte des victimes de violences 
conjugales et intrafamiliales afin d’engager un travail collaboratif, au regard des besoins 
identifiés.
Depuis 2021, grâce au soutien de l’État et à la large implication des sept communes, les 
villes ont mis à la disposition des victimes un logement d’urgence et des nuits d’hôtel, et ont 
financé l’intervention d’un professionnel chargé de l’accompagnement social. Ces moyens 
ont été délégués à l’APAFED (Association pour l’accueil des femmes en difficultés) qui assure 
la prise en charge et le suivi. En 2022, cette association a accompagné 18 nouvelles victimes 
issues du territoire de la Presqu’île, dont 2 ont été mises à l’abri dans le logement d’urgence. 

Un nouveau logement d’urgence devrait être mis à disposition en 2023.

Zoom sur la police municipale
> Patrouille sur l’ensemble 
du territoire – reprise de la 
PSQ (Police de Sécurité du 
Quotidien) : être au contact de 
la population via des patrouilles 
pédestres avec la gendarmerie.
>   3 2  c a m é r a s  d e 
vidéosurveillance et installation 
en 2023 de deux vidéos 
supplémentaires sur le secteur 
de la Mouline. 74 élucidations 
d’enquête grâce aux caméras.
> Mise en fourrière des 
véhicules sur l’espace public : 
26, des chiffres en constante 
augmentation.
> Opération de Tranquillité 
Vacances : surveillance de 200 
habitations par an avec un gros 
pic l’été 50 par jour du 14 juillet 
au 15 août.
> Des opérations régulières 
avec la gendarmerie au collège 
pour vérifier les équipements des deux roues et des trotinnettes électriques 
> Convention avec Keolis afin de procéder à des contrôles dans les bus
> 17 mars : opération aux abords des écoles Pasteur avec la gendarmerie pour lutter contre le stationnement anarchique, au 
préalable une campagne de prévention avait été effectuée via un flyer distribué à chaque famille 
> Une intervention à la résidence autonomie avec la gendarmerie pour parler sécurité avec les résidents et prévention internet.
> Permis internet avec la gendarmerie pour les CM2
> APER : Attestation de Première Éducation à la Route (3 ateliers : piétons, cyclistes et passagers d’un véhicule) pour les CM2.
> Création d’un permis piéton pour les maternelles de grande section conjointement avec le service Temps Educatifs et de Loisirs.

Une baisse des 
cambriolages de 20% 

sur les résidences 
principales

Une baisse 
des Violences 

IntraFamiliales (VIF)

32 caméras de 
vidéosurveillance

74 élucidations 
d’enquête grâce 

aux caméras

La police municipale avec les grandes 
sections pour le permis piéton.

Association Pour l’Accueil des 
Femmes En Difficulté (APAFED) 

2 antennes :
• 11 rue du 08 mai 1945 à Cenon.
 
• Accueil de jour Gisèle HALIMI
334 avenue Thiers à Bordeaux 

24h/24 - 7jours/7
05 56 40 93 66



 ÉDUCATIONC

En partenariat avec les associations de parents d’élèves FCPE et UNAAPE, la 
ville participe à la manifestation nationale 10 jours sans écran (du 23 mai au 1er 
juin 2023).

Le défi « 10 jours sans écran » propose aux enfants de s’engager pendant 10 
jours, à ne plus (ou moins) passer de temps, à la maison, devant la télévision, la 
tablette, l’ordinateur, le smartphone ou la console de jeux.
L’objectif est de montrer aux enfants mais aussi à leurs parents, qu’il est possible 
de se déconnecter des écrans de loisirs et de remplacer ces moments individuels 
par des activités de découverte et de rencontre à partager.
Deux temps vont se mettre en place : 
> Sensibiliser dans le cadre scolaire : un petit livret est distribué et permet de 
noter le temps passé sur les écrans, un débrief est fait avec l’enseignant.
> Hors du temps scolaire : proposition d’activités permettant une alternative aux 
écrans ou une sensibilisation.
Les écoles Pasteur maternelle et élémentaire ainsi que la maternelle Prévert 
participeront activement à ces 10 jours.
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Remise de la collecte de dons à l’association ALADIN

10 jours sans 
écran, un défi 
en matière 
d’éducation

Un esprit sain dans un corps sain 
Le service Temps Éducatifs et de Loisirs a proposé au cours de l’année scolaire 
2022-2023 un projet ludo-pédagogique autour de la lecture et du sport.

Chaque classe maternelle et élémentaire a choisi un album ou un documentaire 
ou une bande dessinée parmi une sélection faite au préalable par la médiathèque 
en accord avec les animateurs. 
Les animateurs ont ensuite proposé un parcours de 3 ateliers aux élèves et à 
leurs enseignants pour créer un support, une œuvre qui peut prendre différentes 
formes (livre de cuisine, tableau, carte de jeux …). 
Une animation a également été proposée par les animateurs sportifs à partir du 
contenu de l’ouvrage.

Projet écoles
Le projet Prévert (création d’une école maternelle 
et élémentaire) avance. Le jury du concours s’est 
réuni le jeudi 9 mars pour choisir le projet qui sera 
mis en œuvre dans les prochains mois. Nous 
aurons l’occasion de l’évoquer plus en détail dès 
que la procédure le permettra. 
3 projets étaient présentés par la commission 
technique (cabinet d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage, techniciens de la ville et de la 
métropole) aux membres du jury composé d’élus, 
de personnalités qualifiées : 4 architectes et du 
directeur de l’école Prévert. 

Tous les ans, une action de solidarité est renouvelée au 
profit d’une association caritative choisie par l’équipe 
d’animation en faveur de l’enfance.
Les enfants des accueils périscolaires des 4 écoles et du 
centre de loisirs ont réalisé des petites douceurs ainsi 
que des décorations de Noël qu’ils ont vendues sur le 
marché de Noël. 
Cette fois-ci, les dons ont été reversés à l’association 
ALADIN, c’est en tout 618,16€ qui ont été collectés.
Un grand merci à tous et plus particulièrement aux 
enfants pour leur investissement !

L’association ALADIN est une association régionale et 
indépendante dont le double objectif est de :
> Réaliser les rêves des enfants gravement malades.
> Participer à l’amélioration de leurs conditions de 
séjour à l’hôpital. 

Contact :
     06 88 25 35 36   contact@aladin33.com
     www.aladin33.com Aladin33

> Une grande exposition est prévue du 24 juin au 10 
juillet à la salle polyvalente avec la présentation des 
créations de chaque classe et une rétrospective des 
différents parcours. 
> Une journée festive sera également organisée 
le 24 juin, le programme détaillé sera distribué à 
chaque élève.



ENVIRONNEMENTC

Le projet d’éco-pâturage porté depuis 2019 par le Grand Projet des Villes 
Rive Droite et ses partenaires, s’inscrit dans la mise en œuvre du plan 
de gestion écologique intercommunal du parc des Coteaux. En pâturant 
les prairies et pelouses, le troupeau d’une trentaine de brebis landaises, 
conduit par la bergère Suzanne Lefort, prévient l’embroussaillement 
et participe ainsi au maintien de milieux sensibles qui accueillent des 
espèces animales et végétales singulières.
Avec l’aide du Conservatoire des Races d’Aquitaine, qui réalise des 
relevés sur les sites pâturés du parc des Coteaux dans le cadre du 
programme Biodiver’cité de Bordeaux Métropole, il est choisi pour cette 
année d’augmenter l’impact d’entretien par le pâturage en réduisant 
le recours à l’entretien mécanique et en augmentant le nombre de 
rotations sur les parcs à plus fort enjeux écologiques.
L’itinérance sera adaptée en fonction des conditions météorologiques 
et des contraintes de terrain. Travailler avec du vivant exige une grande 
adaptabilité, aussi bien sur les durées de présence que sur les sites 
pâturés eux-mêmes.
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Eco-pâturage et itinérance 2023 : 
plus de pâturage pour enrichir les sols L’agenda de la plaine du Faisan

Opération « 1 million d’arbres », 
un arbre planté par l’école 
élémentaire Pasteur 

Dans le cadre de son évènement « l’arbre en fête », Bordeaux Métropole visait à 
sensibiliser un maximum d’élèves aux bénéfices apportés par l’arbre et à l’intérêt 
de sa préservation et sa densification. 
Ainsi, via le dispositif des Juniors du Développement Durable (JDD), il a été 
proposé aux enseignants qui le souhaitent de bénéficier d’animations au sein 
des écoles sur la thématique de l’arbre. En décembre 2022, les élèves en CM2 
de la classe de Madame Grenier avaient pu bénéficier d’une animation de 
sensibilisation sur l’arbre par l’association Terre et Océan. Lors de la seconde 
quinzaine de janvier, ils ont eu l’intervention du service espace vert de la ville 
qui est venu faire une animation sur les bonnes pratiques de plantation, les 
amendements (terreau, engrais, compost…), mulch et intérêt/fabrication, etc… 
Pour clôturer ce projet pédagogique, les élèves ont participé à la plantation d’un 
arbre (Acer monspessulanum = érable de Montpellier) et 11 arbres juvéniles 
(charme, chêne pubescent et orme) sur l’espace Candau (rue Pasteur à côté 
de la Maison de la Petite Enfance). Les enfants ont adoré participer à ce projet 
pédagogique, qui leur a permis de découvrir et d’apprendre beaucoup de choses 
sur les arbres. 

Printemps : fin de l’étude faune/flore réalisée par le Cabinet 
Eliomys, expert en étude environnementale.
Juillet : première réalisation de foins.
Août : éco-pâturage dont la durée dépendra des contraintes 
techniques et météorologiques.

Parallèlement, dans le cadre du laboratoire des jardiniers du 
parc des Coteaux sont prévues en 2023 : 
> une étude sur l’adaptation du patrimoine arboré du parc 
des Coteaux au changement climatique.
> une étude sur l’érosion du parc afin de définir un plan des 
usages.
> une étude sur l’Azuré du serpolet, papillon protégé 
nationalement dont la présence a fortement diminué (l’étude 
permettra d’expliquer les raisons de sa disparition et les 
nouvelles actions à réaliser pour favoriser son écosystème).

Les nouvelles du parc des 
Coteaux : la plaine du Faisan

Retour en images
Inauguration de la forêt d’Emile 
le 17 mars dernier

Dévoilement du panneau par les enfants et les élus du Conseil 
Municipal des Jeunes.

Les enseignantes de l’école Barbou, les élus et Noëlie Courier, 
de l’associaiton MiniBig Forest.



TERRITOIREC

Inauguration du terrain de football synthétique  

Le parc du Château Brignon s’est refait une beauté !
Les équipes des espaces verts de la ville ont réalisé un gros nettoyage 
pour préparer le Printemps. 
Les ronces, arbres morts et racines ont été enlevés pour laisser place à 
une jolie jachère fleurie, qui sera semée au printemps.
Et une vraie clôture va être réalisée pour remplacer les barrières côté 
rue de la vigne. 
N’hésitez pas à aller vous balader dans ce parc où vous découvrirez le 
joli champignon sculpté par un des agents du service environnement !
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Nous vous invitons à 
l’inauguration du terrain 
de football synthétique 
le  samedi  13 mai  à 
10h30 Plaine du Faisan, 
rue des Futaies. Nous 
communiquerons très 
prochainement sur le 
programme d’animations 
de ce temps fort.

Samedi 13 mai à 10h30

Parc du Château BrignonBON À SAVOIR 
FONCTIONNEMENT DE 
L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Vous êtes nombreuses et nombreux à nous poser des 
questions sur le mode de fonctionnement de l’éclairage 
public.
Voici quelques informations qui nous l’espérons, vous 
permettront d’y voir plus clair.

L’éclairage public est piloté par des horloges 
astronomiques, qui en fonction de l’heure du coucher et 
de lever du soleil allument et éteignent l’éclairage.
Ces horloges ne tiennent pas compte des conditions de 
luminosité qui peuvent en fonction de la météo du jour 
faire varier notre impression de nécessité d’éclairage.
L’allumage via les horloges astronomiques qui sont 
géolocalisées permet un allumage quasi uniforme 
sur l’ensemble du territoire, à quelques minutes près. 
Celui-ci, synchronisé est beaucoup plus fiable que les 
cellules photoélectriques qui rendent très aléatoires et 
hétérogènes l’éclairage.

Nous travaillons régulièrement avec notre prestataire 
le SDEEG (Syndicat départemental Energies et 
Environnement de la Gironde) pour réaliser des 
ajustements

Pour rappel, depuis le 1er janvier, l’éclairage est éteint 
de 23h à 5h30.
> Pour tout signalement, n’hésitez pas à nous écrire 
via le site internet, l’application mobile, Facebook ou 
Instagram ! 

Avant

Après



AVRIL / MAI / JUIN 2023 - N°163 | 13

La signalétique du Parc Favols

La commission extramunicipale mobilités et déplacements composée 
d’élus, de citoyens et d’associations se réunit régulièrement.
Elle travaille actuellement sur deux sujets :
> La continuité de la piste cyclable jusqu’au collège, deux itinéraires sont 
à l’étude et un questionnaire a été adressé aux collégiens et à leur famille.
> L’apaisement autour de Favols, place Mendès France. La présidente de 
l’Amicale des locataires Favols a été conviée à la dernière commission 
afin d’étudier ce sujet.

Des nouvelles de la commission 
extramunicipale mobilités et 
déplacements

MOUSTIQUE TIGRE
 
Pour limiter sa prolifération supprimons les eaux 
stagnantes. 
> Éliminez les endroits où l’eau peut stagner : coupelles des 
pots de fleurs, pneus usagés, encombrants, vérifier le bon 
écoulement des eaux de pluie et des eaux usées... 
> Couvrez les réservoirs d’eau : bidons d’eau, citernes, 
bassins avec un voile ou un simple tissu ainsi que les 
piscines hors d’usage.

Quid des traitements à grande échelle ?
Les traitements à grande échelle contre les moustiques 
adultes sont interdits en raison de leur nocivité pour les 
abeilles, les pollinisateurs, la faune aquatique et plus 
généralement pour l’homme, et ne peuvent donc être 
utilisés dans un traitement généralisé de la commune. Par 
ailleurs ce type de traitement répété induirait une résistance 
du moustique aux insecticides. La démoustication est 
réalisée seulement quand il y a un réel risque sanitaire (en 
cas de dengue notamment).

+ d’infos sur le site de Bordeaux Métropole : 
https://vu.fr/hKMp

Si vous vous êtes promené récemment dans le Parc Favols, vous avez 
sûrement aperçu de nouveaux panneaux servant à identifier les bâtiments et 
permettant aux habitants de se repérer sur ce site où se trouve une multitude 
de services : le cinéma, la salle polyvalente, la médiathèque et l’école de 
musique sans oublier le Centre Communal d’Action Sociale, le service enfance 
jeunesse, le city stade, la Croix Rouge Française…
La ville a la volonté d’impulser une dynamique culturelle et il était important 
que le public se repère dans le Parc Favols ! 



TERRITOIREC
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Une centaine d’habitants de la commune se sont retrouvés le 1er décembre pour échanger avec les élus et les services sur les projets 
d’aménagement de la ville à l’horizon 2026. M. le Maire, l’adjoint à l’urbanisme, le directeur des services techniques et de l’aménagement 
urbain mais aussi le référent de la ville en matière de voirie de Bordeaux Métropole se sont prêtés au jeu des questions/réponses. 

Au préalable, le Maire a présenté l’ensemble des projets immobiliers qui sont en cours de traitement sur la commune à des stades divers 
d’avancement et les aménagements de voirie programmés. Cette présentation a été faite par secteur de la ville pour permettre au public 
de mieux appréhender l’ensemble des transformations prévues. 

Il a également été rappelé que la majorité des projets immobiliers sont issus d’initiatives privées pour lesquels il est difficile d’intervenir 
à partir du moment où toutes les règles d’urbanisme sont respectées. 

Le débat a ensuite permis de revenir sur la question de la densité urbaine dans un contexte où la Métropole connait encore un déficit de 
logements pour offrir des solutions adaptées à tous les habitants. Cela a permis de faire ressortir la nécessité de maintenir notre effort 
pour des logements sociaux de qualité. 

Les équipements structurants ont aussi fait l’objet d’une présentation : le programme des écoles bien sûr mais aussi le projet de maison 
médicale qui prendra la place d’ici 2025 de l’actuel foyer qui sera détruit. Cette maison médicale pourra accueillir des professionnels 
de santé de diverses disciplines. 

2023 et 2024 vont être les années de réalisation de projets attendus par les carbonblannais qui ont mis du temps pour obtenir les feux 
verts des autorités : « le tourne à droite » à l’entrée sud de la ville et le rond-point au débouché de la rue du Carbouney.  L’adaptation de 
la voirie pour donner la place à de nouveaux usages de mobilité et pour réduire la dangerosité pour les résidents a aussi fait l’objet de 
plusieurs interventions. Bien consciente des problématiques liés à la circulation de la rue Lafontaine, la ville reste mobilisée auprès des 
services métropolitains pour faire avancer la question.

La ville suit très attentivement l’ensemble des dossiers pour accompagner et préparer au mieux ces évolutions. Nous continuerons à 
partager avec vous ces informations comme nous nous y étions engagés. 

Projet Global de Territoire 

Retour sur la réunion 
publique du 1er décembre :
la ville évolue, projets 
immobiliers, aménagements, 
voiries...

Une réunion a été organisée fin février pour la relance publique de la démarche 
du Projet Global de Territoire (PGT) avec présentation du diagnostic partagé 
lors des ateliers menés en 2022, en présence des élus, des partenaires, des 
représentants associatifs et des techniciens. 
Des ateliers participatifs ont été organisés les 8 et 22 mars afin d’élaborer le 
plan d’actions. 
La prochaine étape sera ensuite la signature de la Convention Territoriale 
Globale (CTG) qui sera incluse dans le PGT.
Merci aux participants pour leur travail de grande qualité à la définition du 
territoire de demain !

*Pour rappel le Projet Global de Territoire c’est : obtenir une vision de l’avenir 
de la ville en mettant en place des orientations stratégiques qui seront définies 
à travers un plan d’actions.  Il permet de réaliser un travail en réseau avec des 
partenaires associatifs, institutionnels, éducatifs et avec les habitants.  



MÉTROPOLE

Permanence du Recyclorium 
changement de date

C

Les permanences auront lieu tous les 4èmes samedis du mois de 10h à 12h.
> Rendez-vous au Centre Technique Municipal, avenue Victor Hugo.

Pour rappel,  Le Recyclorium (activité de recyclerie/ressourcerie) situé 
à Ambarès-et-Lagrave fait partie des lauréats de l’appel à projets de 
Bordeaux Métropole sur la « réduction des déchets » (2022-2024).
Il a donc été missionné pour mettre en place une collecte nomade sur les 
6 communes de la Presqu’île un samedi matin. 
Cette collecte nomade est destinée aux objets qui peuvent avoir une 
seconde vie et exclut les déchets « textile » ainsi que les « meubles 
imposants » pour des questions de stockage. 
Toute personne déposant les articles est accompagnée dans le tri des 
objets pour créer un véritable parcours pédagogique.

Attention, les dates et horaires des permanences ont changé !
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Aide à l’achat de 
vélo électrique
Bordeaux Métropole renouvelle jusqu’en 2023 le dispositif 
d’aide à l’acquisition de vélos à assistance électrique, vélos 
pliants, vélos-cargo, tricycles pour adultes et dispositifs 
d’électrification de vélos standards, en faveur des résidents 
de la métropole et de salariés d’entreprises situées sur le 
territoire métropolitain ayant adopté un plan de déplacements 
entreprise.

Ce dispositif connaît un franc 
succès : 7030 aides ont été versées 
pour un montant total de 840 000€.

Cette disposition est reconduite 
dans les mêmes conditions 
que celles en vigueur après le 
confinement, soit une aide unique 
de 100€ :
> pour l ’achat d’un vélo à 
assistance électr ique,  vélo 
pliant, vélo-cargo, tricycle pour adulte ou d’un dispositif 
d’électrification de vélos standards,
> en faveur des résidents de la métropole et de salariés 
d’entreprises situées sur le territoire métropolitain ayant 
adopté un plan de déplacements entreprise, dont le quotient 
fiscal est inférieur à 2 200€.

Pour toute demande complémentaire, n’hésitez pas à 
contacter les responsables :
       05 56 93 68 00     
       subventionvelo@bordeaux-metropole.fr

Votre poubelle de tri déborde ? 
Quelques solutions faciles à mettre en place

Comment maximiser le volume du bac de tri ? 
> En compactant les emballages et papiers. 
Attention à ne pas imbriquer les déchets les uns dans les autres 
afin de ne pas empêcher le tri automatique qui précède le tri 
manuel.
> En réduisant la consommation d’emballages et de papiers.

Bordeaux Métropole est engagée dans une politique de réduction 
des déchets qui vise non seulement à réduire le volume de nos 
déchets (ordures ménagères), mais aussi celui de nos emballages 
et papiers.

Car, même si emballages et papiers sont recyclés, leur fabrication 
et leur recyclage génèrent une certaine pollution et consomment 
des ressources qui se rarifient (eau, énergie, matières 
premières…).

En apposant un stop-pub 
sur votre boîte aux lettres, 
pour limiter le volume de 

papiers triés.

Depuis le 1er janvier 2023, tous les papiers et les emballages se trient.

Voici quelques liens utiles :
Triez c’est facile : https://vu.fr/LwEl
En adoptant quelques gestes : https://vu.fr/jsXI

Comment limiter notre consommation 
d’emballages et de papier ?

En essayant d’acheter un 
maximum de produits non 

emballés. Vous pouvez apporter 
vos propres sacs ou contenants 

chez vos commerçants.

En réutilisant vos cartons, 
ou en utilisant des 

carafes ou des gourdes 
plutôt que des bouteilles 

en plastique.

En fabriquant vos propres 
produits cosmétiques ou 

ménagers, ou en les limitant 
à quelques produits de base 

achetables en vrac.

Les prochaines dates :
> Samedi 22 avril 2023
de 10h à 12h
> Samedi 27 mai 2023
de 10h à 12h
> Samedi 24 juin 2023
de 10h à 12h



ÉCONOMIEC

Bordeaux Métropole a attribué fin d’année 2022 son prix 
coup de cœur qui récompense chaque année trois projets 
remarquables de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) sur le 
territoire métropolitain.
Le prix spécial du jury « Christian Valadou » est attribué 
à l’Association Né.e.s pour agir. Cette association 
carbonblannaise créée en août 2022 propose une nouvelle 
offre de collecte et de surcyclage (réemployer de la matière 
déjà existante) des produits dits « TLC » (textiles, linges et 
chaussures) afin d’approvisionner en matériaux la filière 
événementielle responsable qui émerge sur la Métropole.

Léa Capitaine est chargée de projet et nous explique « lorsqu’on 
achète le textile pour un événement, pour les bénévoles, le 
staff, c’est à usage unique et donc un impact énorme au niveau 
écologique. »

L’association récupère les t-shirts déjà utilisés, les lave, les 
floque et les remet dans le circuit pour une seconde vie pour 
éviter la création de nouveaux textiles.
Des missions qui évoluent vers l’accompagnement à la 
réduction d’impact, la mise en place d’actions concrètes pour 
sortir du marketing vert et du greenwashing (promouvoir une 
image de marque plus responsable, éthique et écologique 
qu’elle ne l’est en réalité). 
Actuellement, les équipes accompagnent les festivals 
Animasia et Bordeaux Geekfest en Gironde ainsi que l’Angers 
Geekfest dans le Maine-et-Loire dans leur réduction d’impact, 
la collectes des déchets, le tri, la mise à disposition des textiles 
de seconde main destinés aux bénévoles et festivaliers, la 
réduction de plastique à usage unique… 
En bref, une association carbonblannaise en plein 
développement qui fait bouger les choses ! 

Pour en savoir + : Instagram Né.e.spouragir – Le site internet 
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Drones Icare  
Nicolas Le Bigot est arrivé à la pépinière d’entreprises du château 
Brignon en novembre 2022 en tant que télépilote de drones civils.

À la suite d’un cursus scolaire orienté technique en informatique 
et en mécanique industrielle, il intègre une grande société du 
e-commerce pour y exercer dans les domaines de l’informatique 
et de la DATA.

Après 22 ans passés au sein de cette entreprise, et porté par 
l’envie de relever de nouveaux défis, il décide de se reconvertir 
dans le milieu des drones. 
Il passe son CATT (Certificat d’Aptitude Théorique de Télépilote) 
et se lance dans l’aventure de l’entreprenariat avec la création de 
sa société Drones Icare.

Aujourd’hui, Drones Icare propose des services liés à la prise 
de vues aériennes par drones : photos et vidéos mais surtout, 
s’appuyant sur l’expérience de technicien de son fondateur, des 
missions plus spécialisées telles que l’inspection de bâtiments 
ou d’ouvrages d’art : «  objectif, rendre facilement atteignable des 
lieux inaccessibles ».
Nicolas réalise aussi des inspections thermographiques qui 
permettent de mettre en évidence des déperditions d’énergies 
sur les bâtiments ou bien de contrôler le fonctionnement 
d’installations de panneaux photovoltaïques.
La société propose également de la photogrammétrie ; il s’agit 
d’une technique utilisant la différence de point de vue entre 
plusieurs photos pour modéliser précisément en 3 dimensions 
un terrain ou un bâtiment.

Nicolas travaille avec différents modèles de drones afin de pouvoir 
s’adapter à chaque demande et répondre individuellement aux 
besoins de ses clients.

Vous avez un projet ? N’hésitez pas à le contacter !
Contact : 06 87 23 13 60 - nicolas.lebigot@drones-icare.fr -
www.drones-icare.fr

La pépinière d’entreprises du Château Brignon est à la 
recherche d’entrepreneurs ! 3 bureaux bientôt disponibles !
Vous êtes entrepreneur.e depuis moins de 3 ans ou futur.e 
entrepreneur.e ? 
> Contactez vite Alizée Bataille : abataille@hdgdev.com

La pépinière c’est : des bureaux meublés de 12m² en espace 
partagé, des services mutualisés (impression, salle de formation 
etc.), un accompagnement personnalisé pour le développement 
de votre entreprise, un réseau de partenaires et un super groupe 
d’entrepreneur.e.s pour échanger au quotidien et développer votre 
réseau professionnel.

Bon à savoir : 
l’association 
c’est 9 bénévoles 
et 1 chargée de 
projet.
1 T-shirt = 2 500 
à 2 700 L d’eau. 

« Le drone n’est qu’un outil, ce qui est 
intéressant ce sont les applications 
que l’on peut en tirer. »

> Si vous souhaitez les aider par un don ou autre merci 
d’envoyer un mail à bonjour@neespouragir.fr 

Economie Sociale 
et Solidaire : 
Prix spécial du jury 
« Christian Valadou », 
une association 
carbonblannaise 
à l’honneur.



CULTUREC

Projet Prismes
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Dans le cadre du « Plan de relance Culture » en faveur du soutien à la création artistique suite à la crise sanitaire, Bordeaux Métropole 
via l’association Bam Projects a lancé un appel à projet pour accueillir durant un an des artistes en résidence dans plusieurs villes de la 
métropole. La ville de Carbon-Blanc fait partie des villes sélectionnées. L’objectif de cette résidence artistique est de : 
> Participer à un projet collaboratif intergénérationnel et réaliser une commande artistique éphémère.
> Développer des recherches plastiques et des expérimentations. 
> Côtoyer les habitants et les acteurs du territoire au sein duquel il travaille. 
> Sensibiliser, créer du lien social et faire participer la population locale aux actions culturelles menées. 
Un jury composé d’acteurs locaux a rencontré et échangé avec 3 artistes dans leurs ateliers, et a voté pour Anne Moirier, artiste plasticienne.

LES THÉÂTRALES
Tous en scène pour cette nouvelle édition des Théâtrales ! 
Comédiens en herbe et professionnels vous offrirons des 
spectacles gratuits du vendredi 12 au lundi 15 mai. Tout un 
programme se profile alors venez découvrir et applaudir ces 
artistes dont le but sera de vous faire vivre des émotions, vous 
faire rire…et rêver.

FÊTE DE LA MUSIQUE
Et 1, et 2 et 3…Fête de la musique il y aura ! Cette année, la Fête de la 
musique aura lieu les 16 et 17 juin. La ville et des associations vous 
préparent un moment festif et joyeux regroupant des musiciens 
amateurs et confirmés.

JOURNÉE DE CLÔTURE DU SIVOC
Tout au long de l’année, le service culturel travaille en étroite 
collaboration avec le SIVOC de la Presqu’île. Ce syndicat 
intercommunal à vocation culturelle regroupe 7 communes : 
Ambarès-et-Lagrave, Ambès, Bassens, Carbon-Blanc, Saint-
Loubès, Saint-Louis-de-Montferrand et Saint-Vincent-de-
Paul. Son objectif solidaire est de mutualiser les moyens des 
7 communes pour offrir des spectacles de qualité au public 
de tous les âges. 
> Le 1er juillet aura lieu la journée de clôture de la saison 
2022-2023. A cette occasion, le public est invité à partager un 
moment festif à Bassens autour de la culture urbaine. A partir 
de 16h00, vous pourrez participer à des ateliers d’initiation 
et des démonstrations de skates, graff, musiques hip-hop, 
rap et encourager les équipes lors du tournoi de jeux vidéo et 
finir la journée en beauté avec un concert de rap. Nous vous 
attendons nombreux !

Elle crée des installations et des performances 
éphémères dans des lieux de la vie quotidienne, 
d’entreprises, d’administrations, d’associations, 
de lieux culturels, d’institutions, dans des espaces 
publics ou à domicile avec les personnes qui les 
fréquentent et les habitent. 
Elle crée à partir de l’environnement existant. Par 
ces détournements in situ elle met à l’épreuve les 
habitudes et les logiques établies et propose de 
remettre en jeu notre rapport à l’environnement 
matériel et ses conséquences sur nos relations 
sociales. Elle travaillera dans un local de la résidence 
« René Cassagne ». La localisation de ce local 
lui permettra notamment d’aller facilement à la 
rencontre des habitants, des séniors de la résidence 
et chez les commerçants à proximité. 

On vous donne rendez-vous !

Anne Moirier, artiste plasticienne

Un exemple  d ’un  de  ses 
pro je ts  avec  une  pr ison .
5 détenus devaient choisir un 
objet de leur cellule, l’un d’entre 
eux a choisi un instrument de 
musique et pour le lieu le choix 
s’est porté sur une ferme à 
proximité.  Les vaches sur la photo 
écoutent « Le Lac des Cygnes ». 



AGENDAC
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AVRIL 2023
Le 4 > 18h
CONFÉRENCE MUSICALE
« VERDI » PAR SALVATORE CAPUTO
CINÉMA FAVOLS
Gratuit - dès 10 ans
En partenariat avec l’Opéra National de 
Bordeaux

Le 5 > 16h - 17h30
ATELIER RENCONTRE
JEUNESSE-SAGESSE
MÉDIATHÈQUE
Gratuit

Le 6 > 18h30
CONSEIL MUNICIPAL
MAIRIE DE CARBON-BLANC

Le 7 > 9h - 12h
CROSS DES ÉCOLES
PARC FAVOLS

Le 7 > 18h30
SPECTACLE 
«ENFANT D’ÉLÉPHANT»
CINÉMA FAVOLS
Tarif : 5€ (gratuit - 12 ans)
Entrée libre - dès 6 ans
En partenariat avec le SIVOC

Le 7 > 10h - 11h30
ATELIER LES BONS CLICS
«DÉCOUVERTE DE L’ORDINATEUR»
ESPACE NUMÉRIQUE MÉDIATHÈQUE
Gratuit - tout public
Réservation : culture@carbon-blanc.fr

Le 14 > 10h - 11h30
ATELIER LES BONS CLICS
«ORGANISER SES DOSSIERS»
ESPACE NUMÉRIQUE MÉDIATHÈQUE
Gratuit - tout public
Réservation : culture@carbon-blanc.fr

Le 15 > 15h - 16h30
ATELIER DE LOISIRS CRÉATIFS
«HÉRISSEZ-VOUS !»
SALLE DU CONTE MÉDIATHÈQUE
Gratuit - dès 7 ans
Réservation : culture@carbon-blanc.fr

Le 17 > 15h - 19h 
DON DU SANG
SALLE POLYVALENTE FAVOLS

Le 22 > 10h - 12h 
PERMANENCE DU 
RECYCLORIUM
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL

Le 26 > 10h - 12h
ATELIER ARTISTES EN HERBE 
«LE FAUVISME EN PEINTURE»
SALLE POLYVALENTE FAVOLS
Gratuit - dès 8 ans
Réservation : culture@carbon-blanc.fr
En partenariat avec l’association 
Passionnés d’Art

Le 29 > 10h30 - 12h
RDV DU REPAIR CAFÉ AUTOUR 
DE  «L’IMPRESSION 3D RECYCLÉ»
ESPACE NUMÉRIQUE MÉDIATHÈQUE
Gratuit - dès 13 ans
Réservation : culture@carbon-blanc.fr

Le 29 > 15h - 16h30
ATELIER «TRACES ET INDICES»
SALLE POLYVALENTE FAVOLS
Gratuit - dès 5 ans
Réservation : culture@carbon-blanc.fr
En partenariat avec le Muséum 
Bordeaux Sciences et Nature

MAI 2023
Le 4 > 20h
SOIRÉE D’INFORMATION 
RELAIS PETITE ENFANCE
SALLE JACQUES BREL

Du 12 au 15
LES THÉÂTRALES
CINÉMA FAVOLS

Le 13 > 10h30
INAUGURATION DU TERRAIN 
DE FOOTBALL SYNTHÉTIQUE 
PLAINE DES SPORTS DU FAISAN

Le 23 > 18h - 20h
CONFÉRENCE HISTOIRE DE L’ART
« BORDEAUX MÉDIÉVAL »
CINÉMA FAVOLS
Entrée libre et gratuite - dès 12 ans
En partenariat avec l’association 
Passionnés d’Art

Le 24 > 10h - 11h30
ATELIER LES BONS CLICS
«GUIDE DE SURVIE EN MILIEU 
NUMÉRIQUE»
ESPACE NUMÉRIQUE MÉDIATHÈQUE
Gratuit - tout public
Réservation : culture@carbon-blanc.fr

Le 26 > 10h - 11h30
ATELIER LES BONS CLICS
«GUIDE DE SURVIE EN MILIEU 
NUMÉRIQUE»
ESPACE NUMÉRIQUE MÉDIATHÈQUE
Gratuit - tout public
Réservation : culture@carbon-blanc.fr

Le 27 > 10h - 12h 
PERMANENCE DU 
RECYCLORIUM
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL

Le 31 > 16h - 17h30
ATELIER RENCONTRE
JEUNESSE-SAGESSE
MÉDIATHÈQUE
Gratuit 

JUIN 2023
Le 9 > 10h - 11h30
ATELIER LES BONS CLICS
«CHOISIR ET CRÉER SA BOÎTE MAIL»
ESPACE NUMÉRIQUE MÉDIATHÈQUE
Gratuit - tout public
Réservation : culture@carbon-blanc.fr
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+ LES ÉVÉNEMENTS DES ASSOCIATIONS :

LE 8 AVRIL > 8H - 15H
VIDE GRENIER PAR LE GROUPE DES PARENTS INDÉPENDANTS
Salle polyvalente Favols

LE 8 AVRIL > 10H
CHASSE AUX OEUFS PAR LA FCPE
Parc Favols

LE 15 AVRIL > 10H (160KM) - 13H30 (60HM ET 100KM)
LA CARBONBLANAISE : SORTIE CYCLO DU CACBO
Salle Jacques Brel

LE 29 AVRIL > 8H - 17H
VIDE GRENIER PAR LE COMITÉ DES FÊTES DE CARBON-BLANC
Parc Favols

DU 19 MAI AU 24 MAI
EXPOSITION ARTS PLASTIQUES DE L’ASCJB
Salle Polyvalente Favols

LE 3 JUIN > 12H - MINUIT
FESTIVAL «DU ROCK MON POTE» 
Parc Favols

LE 9 & 10 JUIN 
SOIRÉE THÉÂTRE AVEC LE THÉÂTRE EN VRAC (TEV) DE L’ASCJB
Cinéma Favols

LE 30 JUIN 
SPECTACLE THÉÂTRE EN VRAC (TEV) ENFANTS/ADOS DE L’ASCJB 
Cinéma Favols

Le 14 > 14h30 - 17h30
+ le 21 > 14h30 - 17h30 
ATELIERS GRAPH 
PATIO DU PÔLE CULTUREL
Gratuit - dès 11 ans
Réservation : culture@carbon-blanc.fr
En partenariat avec le SIVOC 
Presqu’île en Pages
> Nécessité de participer aux 2 ateliers

Les 16 & 17
FÊTE DE LA MUSIQUE

Le 17
FÊTE DU VÉLO 
PAR BORDEAUX MÉTROPOLE

Le 19 > 15h - 19h 
DON DU SANG
SALLE POLYVALENTE FAVOLS

Le 21 > 16h - 22h
GUINGUETTE
ORGANISÉE PAR LE CCAS
CHÂTEAU BRIGNON

Le 22 >  18h30
CONSEIL MUNICIPAL
MAIRIE DE CARBON-BLANC

Le 23 > 10h - 11h30
ATELIER LES BONS CLICS
«ENVOYER ET RECEVOIR DES 
FICHIERS»
ESPACE NUMÉRIQUE MÉDIATHÈQUE
Gratuit - tout public
Réservation : culture@carbon-blanc.fr

Le 24 > 10h - 12h 
PERMANENCE DU 
RECYCLORIUM
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL

Le 24 > 13h - 19h
ESPRIT SAIN DANS UN 
CORPS SAIN
PÔLE CULTUREL FAVOLS + PARC 
FAVOLS

LES RENDEZ-VOUS GEEK 
ESPACE NUMÉRIQUE 

LE 12 AVRIL > 10H30-12H
Autour du jeu vidéo «King of Tetris» - dès 8 ans

LE 15 AVRIL > 10H30 - 12H
Autour du jeu vidéo «King of Tetris» - dès 8 ans

LE 13 MAI > 10H30 - 12H
Tournoi Mario Kart - dès 10 ans

LE 24 MAI > 10H30 - 12H
Serious game : écouter, c’est programmer - dès 6 ans

LE 27 MAI > 14H - 16H 
Défis ton robot - dès 13 ans

LE 10 JUIN > 14H30 - 16H 
Tournoi de Smash Bross - dès 8 ans

LE 21 JUIN > 10H30 - 12H 
Vient créer ton robot avec Wedo - dès 6 ans

Animations gratuites
Réservation : culture@carbon-blanc.fr

Plus d’informations sur le site 
de la ville carbon-blanc.fr

GEEK
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PROJET INTERGÉNÉRATIONNEL 
« JEUNESSE-SAGESSE »

Une fois par mois, la FCPE en partenariat avec la ville de Carbon-
Blanc organise des ateliers de rencontre et de partage parents/
enfants à la médiathèque les mercredis de 16h00 à 17h30. Pendant 
que les enfants sont chouchoutés par des séniors bénévoles autour 
de lectures ou d’ateliers thématiques, les parents peuvent prendre 
un café ou un thé et discuter sereinement.

La médiathèque propose gratuitement 
un service de portage de documents à 
domicile pour tout habitant de Carbon-
Blanc dans l’incapacité de se déplacer 

durablement ou momentanément 
(séniors, femmes enceintes, personnes à 

mobilité réduite). 
Alors n’hésitez pas à solliciter la 

médiathèque : 
mediatheque@carbon-blanc.fr 

ou au 05 57 77 68 86 pour disposer de 
livres, magazines, CD ou DVD ! On n’est 
pas Uber Eat mais Sandra ou Viviane se 
feront un plaisir d’étancher votre soif de 

culture !

PORTAGE DE LIVRES 
À DOMICILE

Les bénévoles du cinéma

Depuis maintenant près de 2 ans, une équipe de bénévoles 
dynamiques travaille pour vous offrir des séances de cinéma plus 
régulières. Ce groupe cinéma est composé de :
> 4 animatrices pour le ciné thé : Alice, Elisabeth, Maïté, Marie-France 
: elles participent au choix des films des séances ciné-thé, vous 
accueillent et vous présentent le film, participent au service du goûter 
après la séance.
> 8 projectionnistes bénévoles : Bénédicte, Bernard, Francis, Isabelle, 
Joël, Mathéo, Philippe, Serge. Ils participent à l’élaboration du 
programme, vous accueillent et assurent les projections du vendredi 
19h et du dimanche 16h30.
L’ensemble de ces bénévoles participent également à la distribution 
des programmes dans les lieux clés : commerces, salles et structures 
municipales.
Un grand merci à cette belle équipe de bénévoles investis à votre 
service.

Infos cinéma

Petit rappel : les séances ciné-thé ont lieu le 1er lundi du 
mois et le 3ème jeudi du mois à 14h30. Elles sont ouvertes 
à TOUS carbonblannais et non carbonblannais, jeunes et 
moins jeunes ! Une collation facultative est proposée à 
l’issue de la séance pour papoter autour du film et prolonger 
le temps de partage… 
Tarif unique : 6€ !

Confort : depuis janvier 2023 le cinéma est doté d’un 
processeur qui a permis de remettre en marche les enceintes 
latérales et d’avoir un son de meilleure qualité, conforme au 
mixage cinéma. Venez écouter par vous-même !

La carte jeune
Carte jeune : Votre enfant a sa carte jeune ? 
Bénéficiez du tarif Carte jeune au cinéma Favols : 4€ pour le détenteur de la carte ET AUSSI pour son 
accompagnateur si le jeune a moins de 16 ans. 
1 jeune + 1 accompagnateur = 8€ pour les 2 !

Si vous n’avez pas encore votre carte jeune, faites votre demande en ligne ou en Mairie pour bénéficier de nombreux 
avantages sur toute la métropole bordelaise :  cartejeune.bordeaux-metropole.fr

Prochain atelier mercredi 5 avril sur le thème 
« sophrologie : j’apprends ma respiration ».

PROJET INTERGÉNÉRATIONNEL 
« JEUNESSE-SAGESSE » :

Voici une partie de 
l’équipe des bénévoles de 
gauche à droite : Philippe, 
Bénédicte, Joël, Mathéo, 
Bernard, Serge et Isabelle. 
En présence de Patrick 
Labesse Maire de Carbon-
Blanc et  Anne Le Franc, 
adjointe à la culture, vie 
locale, associative et 
sportive.



ASSOCIATIONSC

Depuis plus de 43 ans, l’ASCJB (Association Socio Culturelle Jacques Brel) est présente sur 
la commune de Carbon-Blanc et propose un large choix d’activités artistiques, ludiques, 
linguistiques et de bien-être.

En janvier 2022, le bureau s’est renouvelé avec la volonté d’impulser une nouvelle dynamique. 
Les membres du bureau ont travaillé avec les adhérents autour d’ateliers de réflexion pour 
définir de nouvelles orientations. La population a également été sondée afin de permettre à 
l’ASCJB de répondre au mieux aux besoins des habitants. 

De ce travail, de nouveaux objectifs et de nouvelles attentes ont été fixés par le bureau afin de 
faire évoluer l’association :
> Créer davantage de projets transversaux.
> Toucher les nouveaux habitants, s’adresser à tous les milieux sociaux et également aux 
personnes porteuses de handicap. L’idée est vraiment d’inclure tout le monde.
> Apporter plus de souplesse, plus de lisibilité entre les différentes activités proposées.

Trois nouvelles activités sont nées depuis septembre  : 
> L’apprentissage ludique de l’anglais pour les maternelles : 
le mardi soir de 17h45 à 18h30.
> Les ateliers du climat : un collectif propose plusieurs 

ateliers au cours de l’année. Les deux derniers ont concerné la fresque du climat et le bilan carbone.
> Qi gong : pratique de cet art énergétique le jeudi de 19h à 20h30.

L’ASCJB participe à l’ensemble des manifestations de la ville, n’hésitez pas à aller à leur rencontre afin 
de les découvrir plus en détails !

L’ASCJB, une institution 
carbonblannaise qui évolue
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De gauche à droite  :  Marie-France Dorgueil, 
Anne-Marie Hémous, Eliane Lys, Jean-Paul Iglesia 
et Laurence Moreau.

« Les habitants viennent avec 
un projet, on travaille avec eux à 
sa réalisation en proposant un 
service support, ce sont des projets 
co-construits »

Les prérequis sont un collectif de 3 
personnes, le partage de nos valeurs 
(lien social, partage, solidarité...), et 
que cela rentre dans notre domaine 
d’action (artistique, ludique, bien être 
et linguistique).

Le bureau : 
> Laurence Moreau, présidente
> Anne-Marie Hémous, vice-présidente
> Marie-France Dorgueil, secrétaire
> Jean-Paul Iglesia, trésorier
> Eliane Lys, trésorière adjointe

16 
activités

Association socioculturelle
agrément d’éducation populaire. 

 arts plastiques adultes, arts plastiques 
enfants, musique, théâtre, Troupe du 

Bon Temps, Yoga, Qi Gonq, sophrologie, 
anglais, espagnol, maux pour mots, 

informatique, scrabble, Khéops, Lanciers 
de Garonne, Ateliers « Ecologie ».

400 
adhérents

Contact : 
       ascjb1@gmail.com
       05 56 38 17 21
       www.ascjb.fr
       ASCJB33

1 
secrétaire  
comptable 

coordonnatrice

APPEL À BÉNÉVOLES 
Vous avez envie de vous impliquer ? de participer à un nouvel élan ? 
Venez rejoindre l’association en tant que bénévole ! Ils ont besoin de vous !
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Depuis novembre 2022, la section Aïkido 
du CACBO a repris son fonctionnement 
avec un nouveau bureau et président : Marc 
Astrié ainsi qu’un nouveau professeur : 
Olivier Massé 3ème DAN Brevet Fédéral FFAB 
(Fédération Française d’Aïkido et de Budo).*

Olivier est informaticien mais sur son temps 
libre, ce passionné d’aïkido donne des cours 
et vous accueille le mercredi de 18h à 22h 
ou le samedi de 14h à 18h. C’est tout public, 
tous niveaux et vous pouvez bénéficier 
de deux cours d’essais gratuits ! Les 
inscriptions sont possibles toute l’année.

Art Martial japonais basé sur la défense 
et la non-violence, l’Aïkido se pratique 
à mains nues ou avec armes (bâton 
(Jo), sabre (Bokken), couteau (tanto) et 
bois…) en utilisant la force du partenaire 
ou plutôt son agressivité et sa volonté 
de nuire. Ces techniques visent non pas 
à vaincre l’adversaire, mais à réduire sa 
tentative d’agression à néant. Il n’y a pas 
de compétition dans cette discipline. 

*Les grades : il existe d’abord le KYU du 
6e au 1er (au 3e KYU on reçoit le hakama, 
pantalon traditionnel) puis il y a les DAN de 
la 1ère à la 4e, on passe devant un jury. Les 
DAN 5, 6, 7 et 8 sont des grades honorifiques.

Aïkido

Marc Astrié : «En tant qu’élève, je suis fier d’avoir 
un enseignant patient très compétent, pédagogue, 
j’ai participé à un stage récemment avec un 5e 
dan, pour m’apercevoir que même avec quelques 
semaines de cours, j’étais bien préparé et que 
l’enseignement d’Olivier collait exactement à celui du 
stage. Olivier est comme vous l’avez dit passionné 
et il sait faire naître la passion chez ses élèves !»

Contact : 
       cacbo.aikido@gmail.com
       Aïkido Carbon-Blanc CACBO
       @aikidocacbo
       @cacbo_aikido

Lieux :  Dojo Jacques Séré, Complexe sportif 
Philippe Madrelle, 24 rue Pasteur.

Olivier Massé, 3e DAN



TRIBUNES LIBRES

TRIBUNE DE LA MAJORITÉ

TRIBUNE DE L’OPPOSITION
Autrement.
Nouvelle année, nouvelle identité. Notre groupe a choisi de démarrer 2023 sur de nouvelles énergies résolument tournées 
vers un futur que nous souhaitons autre que celui qui nous est imposé bétonnage après bétonnage. Car nous ne concevons 
pas notre avenir commun de la même manière que l’équipe actuellement aux manettes de la destinée de notre ville. 
Nous sommes à mi-mandat du Maire et nous pouvons dresser un 1er bilan de son action. Un constat de déception s’impose 
à tous. Et il ne fait aucun doute que nous aurions fait autrement.
Autrement sur la forme : la majorité fait régulièrement fi des procédures démocratiques pour les délibérations du conseil 
municipal. Nous n’y reviendrons pas. Souvent, notre groupe n’apprend certaines décisions qu’en lisant ce Mag. Dans une 
démocratie, issu de la majorité ou de la minorité, un Elu est l’élu de tous, et doit être associé à la vie municipale car il  représente  
ceux qui ont voté pour lui. Les concertations sont à géométrie variable : parfois menées dans le respect démocratique, plus 
souvent se résumant à de simples séances d’ information. Mais une chose est sûre, les Carbonblanais ne se sentent pas 
entendus.
A Carbon-Blanc, commune encore à taille humaine (pour combien de temps encore ?) la démocratie doit exister sous 2 formes : 
représentative (avec un fonctionnement démocratique du conseil municipal) et participative (avec une réelle concertation 
des habitants). C’est ce que souhaite Carbon- Blanc Autrement.
Autrement sur le fond : la pression des promoteurs est importante mais la mairie peut négocier avec eux, ce qu’elle ne fait 
pas suffisamment. Et alors que plusieurs centaines de nouveaux habitants arriveront d’ici 2 ans, l’école Prévert ne sera livrée 
qu’en 2026 et la rénovation de Barbou semble oubliée. Quid des autres équipements publics, telles les salles de réunion qui 
font cruellement défaut à Carbon-Blanc ? Quid du bourg qui, sans concertation, verra son visage modifié avec le déplacement 
de la pharmacie vers un « centre médical » privé place Vialolle et l’installation d’ un foyer de jeunes  travailleurs  à la place 
d’Intermarché. Qu’en pensent riverains et commerçants ? Ces changements profonds doivent faire l’objet d’un débat public. 
Quid de la mobilité pour une population en constante augmentation ? Et de la sécurité ? Une véritable vision globale est 
nécessaire, avec un phasage coordonné des différents aménagements et en accord avec les habitants. C’est ce que souhaite 
Carbon-Blanc Autrement.

Cynthia PIQUET, Jean-Paul GRASSET, Michelle CORNET, Yohann GIACOMETTI, Cécile MONTSEC, Franck MIKLOU 
       
      

Au travail pour animer et moderniser.
Nous souhaitons partager avec vous le chemin déjà parcouru.
Livraison d’un terrain de football neuf sur le site du Faisan. Il était attendu à juste titre par tous les amoureux du ballon rond 
sur la commune. 
Par cette réalisation nous poursuivons le travail de réparation à l’égard des sportifs de la commune qui ont connu 4 années 
difficiles suite aux décisions absurdes prises lors du dernier mandat et notamment la destruction de l’ancien gymnase sur le 
site Lacoste. Cette décision aura coûté plus de 3 millions d’euros à la commune, d’autres choix étaient possibles pour un coût 
bien inférieur ; le travail n’est toutefois pas fini mais nous le continuerons. 
Proposition encore cette année d’un programme riche et varié en matière culturel pour tous les publics et pour tous les goûts. 
Votre participation toujours plus nombreuse à ces évènements montre la qualité et cela encourage les personnels mais aussi 
les associations qui participent à la construction de ces évènements à persévérer.
Satisfaction enfin de pouvoir encore conserver le même niveau de services dans la commune malgré l’augmentation importante 
des charges que nous devons supporter liée essentiellement aux évènements internationaux aux portes de l’Europe. Nous 
l’avons dit dans notre dernière tribune nous savons que beaucoup d’habitants de la commune subissent les conséquences des 
hausses de l’énergie, de l’inflation qui se traduisent par des difficultés accrues dans la vie quotidienne. Garantir et améliorer 
les services traduit l’engagement de la municipalité de n’oublier personne. 
Nous souhaitons que chacun d’entre vous conserve, en 2023, le plaisir de vivre sur notre commune et ce malgré les difficultés 
géopolitiques et climatiques auxquelles nous sommes confrontés qui pèsent sur le budget de chacun mais aussi de la ville.

CARBON-BLANC AUTREMENT
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